
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: SÉ-AQLPA
	Numéro du dossier: R-4034-2018 Ph.3 : Montant et date d’entrée en vigueur du cavalier tarifaire. - Date du présent document: le 5 juin 2020.
	Sujet 3: Coûts réels moindres que prévu de conduites de collecte « en raison d’économies diverses » (B-0083, p. 10, lignes 7-8), ainsi que le transfert budgétaire connexe et les coûts réels plus élevés que prévu de « Servitudes et aménagement » (B-0083, pp. 9 et 10, tab. 7 et 8).
	Nature de l'intérêt 3: En phase 2 du présent dossier, la Régie a, pour la première fois, exercé sa juridiction suivant les articles 118-119 de la Loi sur les hydrocarbures, R.L.R.Q. c. H-4.2, et les articles 118 al. 1, par. 3o et 7o et 121 du Règlement sur les licences d’exploration, de production et de stockage d’hydrocarbures et sur l’autorisation de construction ou d’utilisation d’un pipeline, R.R.Q. c. H-4.2, r. 3), visant notamment à s’assurer que les conduites de raccordement (et les aménagements qui s’y rattachent) « correspond[ent] aux meilleures pratiques généralement reconnues pour assurer la sécurité des personnes et des biens, la protection de l’environnement ».  SÉ-AQLPA avaient soumis des représentations à ce sujet et la Régie avait rendu une décision.  La description des représentations et conclusions recherchées ci-après s’inscrivent donc en suivi de ces préoccupations.
	Conclusions sommaires 3: Il y a lieu de vérifier, quant aux deux postes budgétaires visés, en quoi les coûts réels moindres que prévus, les « économies diverses », le transfert budgétaire et les coûts réels plus élevés que prévus (B-0083, pages 9-10, tableaux 7 et 8 et page 10, lignes 7-8) ont modifié ce qu’Intragaz avait initialement soumis à la Régie (et que la Régie avait approuvé) quant aux conduites de raccordement (et aux aménagements qui s’y rattachent) « correspond[ant] aux meilleures pratiques généralement reconnues pour assurer la sécurité des personnes et des biens, la protection de l’environnement ».  Suivant les précisions qui seront obtenues d'Intragaz, nous exprimerons alors, dans nos recommandations, s’il y a lieu ou non pour la Régie d’approuver ces écarts (aux fins du calcul du cavalier tarifaire) et/ou de rendre tout autre remède connexe.
	Manière 3: Nous prévoyons uniquement soumettre des demandes de renseignements écrites sur le sujet susdit, puis un mémoire écrit.  Nous ne demandons pas d’audience orale. 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


